
Le conseil départemental a décidé, lors du vote du budget en mars dernier, de reprendre l'activité 
des Centres Locaux d'Information et de Coordination portée par quatre associations (Dinan, 
Guingamp, Rostrenen, Lannion) afin d'optimiser le service public rendu aux personnes âgées et de 
mieux l'articuler avec les agents des Maisons du département (MdD). Le Département comptait déjà 
4 CLIC départementaux (St Brieuc, Lamballe, Loudéac, Paimpol). 
 
L'internalisation des CLIC associatifs s'opère dans le cadre de la création d'espaces autonomie dans 
les MdD. Ces espaces autonomie sont l'occasion pour le Département de poursuivre et d'optimiser, 
au sein des MdD et en lien avec les nombreux partenaires, le service rendu aux personnes âgées et 
aux personnes handicapées. 
 
En tant que partenaire du CLIC du Pays de Dinan, nous vous rappelons que depuis le 1er septembre 
2016, vous pouvez joindre les services du CLIC aux coordonnées suivantes : 
 
               Maison du Département  
               Espace Autonomie 
               Place René Pléven 
               CS 96370 
               22106 Dinan Cedex 
 Téléphone : Ligne directe Espace Autonomie (CLIC) : 02 96 80 05 18 
 Standard Maison du Département : 02 96 80 00 80 
 
Adresse mél :     Clic-Dinan@Cotesdarmor.fr 
 
L'équipe est composée de :  
- Mme Nathalie MONSIMERT-LE CHAT, chargée d'accueil, d'évaluation et d'orientation 
- Mme Marie LE LANN, coordinatrice 
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